
Syndicat des copropriétaires de la Butte
État de la situation financière au 31 décembre

Actif du syndicat Fonds 
d’exploitation

Fonds 
de prévoyance

Fonds 
d’auto assurance

Total

Encaisse 3 929 $ 319  $ 15 000 $ 19 248 $

Placements 4  984  $ 27 555 $ 32 539 $

Intérêts à recevoir sur placements 297  $ 297 $

À recevoir des copropriétaires 1 380 $ 1 380 $

Total de l’actif 10 293 $ 28 171 $ 15 000 $ 53 464 $

Passif du syndicat

Comptes fournisseurs 25 131 $ 25 131 $

Total du passif 25 131 $ 25 131 $

Soldes des fonds

Solde au début de l’exercice (9 287 $) 24  368  $ 15 000 $ 30 081 $

Surplus (déficit) (5 551 $) 3 803 $ (1 748 $)

Solde à la fin de l’exercice (14 838 $) 28 171 $ 15 000 $ 28 333 $

Total (passif + solde) 10 293 $ 28 171 $ 15 000 $ 53 464 $

• Le montant accumulé sera-t-il suffisant pour faire face 
à long terme aux travaux majeurs et aux remplacements 
dans les parties communes sans avoir à recourir à des 
contributions spéciales ?

Les liquidités du fonds de prévoyance. C’est l’argent 
liquide et les placements disponibles à court terme dans  
le fonds. Le fonds de prévoyance doit être en partie liquide, 
disponible à court terme, et son capital doit être garanti.

• Le total de l’encaisse et des placements sont-ils 
équivalents au solde du fonds ? Si oui, comment les fonds 
sont-ils investis ? Les placements seraient-ils en partie 
encaissables à court terme, comme l’exige la loi ? Sinon, 
à quelles autres fins le fonds de prévoyance est-il utilisé ? 
Une contribution spéciale serait-elle nécessaire pour réta-
blir le fonds de prévoyance au montant prévu ?

L’exemple de l’état de la situation financière du tableau ci-
dessous indique les actifs et passifs financiers du syndicat 
à une date donnée, dans les fonds d’exploitation, de pré-
voyance et d’auto assurance. Si le syndicat est aussi pro-
priétaire de biens immobilisés (l’appartement du concierge, 
notamment), l’état de la situation financière en rend compte. 
Ce document se compose de trois éléments : l’actif, le pas-
sif et le solde du fonds. La somme du passif et du solde doit 
être égale à l’actif (actif = passif + solde du fonds).

COMMENT AVOIR ACCÈS AUX ÉTATS 
FINANCIERS
Les états financiers du syndicat sont remis aux coproprié-
taires une fois par an avec l’avis de convocation à l’assem-
blée générale annuelle. Si vous désirez consulter les états 
financiers mensuels ou trimestriels préparés pour le conseil 
d’administration, vous avez le droit d’en faire la demande 
aux administrateurs, qui ont l’obligation de les mettre à 
votre disposition puisqu’ils sont déposés au registre du 
syndicat. Lors de votre consultation, les administrateurs 
n’ont pas l’obligation d’en discuter avec vous, mais par souci 
de transparence, ils le font généralement volontiers.

LA PROTECTION DE L’ACTIF DU 
SYNDICAT
Une règle de bonne gouvernance exigerait que les admi-
nistrateurs ouvrent dans des institutions financières des 
comptes bancaires distincts pour le fonds d’exploitation, 
le fonds de prévoyance et le fonds d’auto assurance. Les 
copropriétaires ont tout intérêt à s’assurer que ces comptes 
sont bien ouverts au nom du syndicat et non à celui du 
gestionnaire à qui est confiée l’administration du syndicat, 
le cas échéant. Comment ? En demandant aux membres du 
conseil d’administration un relevé bancaire.
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